
 

 

      Mortagne sur Sèvre, le 13 février 2018 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Réunion du Conseil Municipal le MARDI 20 FEVRIER 2018 à 20H30 
Salle du Conseil Municipal 

 
 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR  

 
 
 

FINANCES / ECONOMIE / INTERCOMMUNALITÉ  
- Débat sur les orientations budgétaires 2018 
- Ouverture de crédits avant le vote du budget primitif 2018 – complément aux délibérations des 19 décembre 

2017 et 30 janvier 2018) 
- Constitution d’une convention de groupement de commandes entre le CCAS et la commune pour le marché de 

fourniture et de livraison de repas en liaison froide 
- Marché de fourniture et de livraison de repas en liaison froide : lancement de la procédure 
- Délégation au Maire concernant les contrats de la commande publique 
- Approbation du recours à la délégation de service public pour l’exploitation du service d’assainissement collectif  
- Constitution d’une convention d’un groupement d’autorités concédantes pour la passation du futur contrat de 

délégation par affermage du service public d’assainissement collectif  
- Acquisition d’une licence IV (commerce L’Evrunaise) 

 
CADRE DE VIE / DEVELOPPEMENT URBAIN 

- Cession de terrain au Puynardon à Mme et M. PROUTEAU 
- Echange avec l’indivision PERRAUDEAU au Laurier Vert 
- Cession de terrain ZI du Puynardon à la SCI Besnard 
 

VIE SCOLAIRE 
- Délégation de compétence de la Région pour le transport scolaire 
- Avis sur le retrait d’un poste d’enseignant à l’école Robert Desnos 
- Reversement d’une subvention de la DAAC (Délégation Académique à l’éducation Artistique et à l’action 

Culturelle) à l’école Robert Desnos 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

- Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à Monsieur le Maire en vertu de 
l’article L 2122-20 du Code Général des Collectivités Territoriales  

- Information sur les marchés à procédures adaptées 
- Information sur le droit de préemption 

 
 
 
 
 
  Le Maire 
 
 
 
  #signature# 
 
 
  Alain BROCHOIRE 
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